
Ne concerne que les élèves non 

boursiers au lycée actuellement 

 

Informations bourses de lycée 

 

 

➢ Quand ?      Du 29 mai au 05 juillet 2023 

 

Vous pouvez déposer votre demande de bourse à l’appui de : 

- Tout document mentionnant votre numéro fiscal et de celui de votre concubin 

éventuel. 

- Votre adresse mail. 

 

➢ Comment ?        En ligne 

- Depuis votre compte Educonnect 

Ou 

- Avec vos codes pour vous connecter via FranceConnect. 

 

 

➢ Pour qui ? 

Les élèves n’ayant pas bénéficié de bourse de lycée durant 

l’année 2022/2023. 

 

 

 

 


